
15 MAI
> 30 AOÛT
2019

Le futur s’imagine aujourd’hui
#paysdesaintomer

#innovation          #porteurdeprojet         #jeuneentreprise          #étudiant

CONCOURS

MISSION ENTREPRENDRE
Faites décoller votre projet



Le Pays de Saint-Omer participe activement au développement de son 
territoire par la mise en place d’outils favorisant notamment la création
et le démarrage d’entreprises nouvelles.
L’organisation d’un concours à la création et au développement d’entreprises 
fait partie de la stratégie de développement économique du territoire. 

Porteurs de projets, jeunes créateurs, ...

Tout porteur dont le projet 
s’inscrit dans le commerce, 
l’artisanat, l’industrie ou le 
service et repondant aux 

objectifs de la stratégie de 
développement économique 
du territoire et en lien avec 

l’industrie, la redynamisation 
des territoires ruraux,

le développement durable, 
l’environnement, l’innovation 

sociale et l’innovation 
technologique.

Les entreprises de moins de
36 mois à la date limite de de 

dépôt de candidature présentant 
un projet de développement de 
produit ou de service n’existant 

pas dans l’entreprise.

Tout étudiant en formation post 
bac, inscrit à l’Université du 

Littoral Côte d’Opale ou dans 
tout autre établissement de 
formation, étant ou non sous 

statut « étudiant-entrepreneur »
et bénéficiant ou non d’un suivi 
du Centre Entrepreneuriat du 

Littoral-Hub House ou d’un 
opérateur local (BGE, CCI, 

CMA, Galilée...). L’étudiant sera 
en phase de définition de projet 

sans pour autant être dans 
l’obligation de créer dans le 

cadre de ce concours.

CATÉGORIE CATÉGORIE CATÉGORIE

Émergence Primo-Développement Étudiant-Créateur

Un concours pour booster la création
et développement d’entreprise

Dans quelle catégorie et sur quel axe économique candidater ?

Bénéficiez d’un environnement privilégié
Intégrez un réseau d’entreprises dynamiques
en vous implantant sur le territoire
du Pays de Saint-Omer
Innovez-Développez votre projet grâce
à un accompagnement dédié
Faites-vous connaître 
Valorisez votre image

Dotation
globale de

45 000€



Le concours est ouvert : à tout porteur de projet ou jeune entreprise 
de moins de 36 mois à la date du dépôt du dossier.

4 projets primés
dotation de 4 000€

1 projet primé
dotation de 6 000€

6 projets primés
dotation de 1 500€

1 dotation technique
d’une valeur de 2 500€ 

1 dotation technique
d’une valeur de 3 500€ 

Retirez le règlement du concours et le dossier de candidature
sur le site internet dédié : www.creerenpaysdesaintomer.fr

CATÉGORIE CATÉGORIE CATÉGORIE
Émergence Primo-Développement Étudiant-Créateur

Qui peut y participer ?

Calendrier

Quel prix ?

Comment candidater ? 

Lancement
du concours

Pré-selection 
des dossiers

et jury

Remise des prix

15 mai
2019

du 2 au 6 
septembre

2019

septembre
2019

Dépôt des
candidatures

du 15 mai 
au 30 août

2019



PARTENAIRES

SPONSORS

CONTACT

Conception : service communication CAPSO  |  www.ca-pso.fr

SOUTENU PAR

Sabrina Smati
PEPSO

03 21 12 77 11
concours@creerenpaysdesaintomer.fr


